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Webinaires Logistique urbaine

Un enjeu important pour les membres de 
l’ORT&L Grand Est et les territoires de la région

Association
35 membres publics & privés

Mission :
Améliorer et diffuser les 
connaissances sur les transports 
et la logistique en Grand Est

www.ortl-grandest.fr

1 webinaire par mois
sur un aspect des enjeux de la logistique urbaine

Interventions

Questions
Réponses

30’
15’
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Intervenants du jour

Nicolas BOIDEVEZI

ortl.grandest@i-carre.net

Guillaume GAUBY
Damien HARTMANN

DREAL Grand Est
Pôle Transition énergétique / Qualité de l’air

pteqa.stelc.dreal-grand-est@ 
developpement-durable.gouv.fr

03 88 13 07 32

Clément MEIRONE

Atmo Grand Est
Dir. Accompagnement et Développement

clement.meirone@atmo-grandest.eu

03 69 24 73 60
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15 30/04/2021

1 - Aspects réglementaires de la mise en place de restriction de circulation
pour les véhicules les plus polluants

● Circulation différenciée vs ZFE-m

Circulation différenciée

● Mesure non obligatoire

● Mesure mises en œuvre par le préfet de département

● Mesure temporaire appliquée uniquement lors de des pics de 
pollution

● Nécessite de réunir un comité des experts avant 
chaque application

ZFE-m

● Mesure volontaire ou imposée par la réglementation selon les 
agglomérations

● Mesure mise en œuvre par les maires et intercommunalités

● Mesure appliquée de manière permanente (continue ou 
discontinue)

→ Implique dans les 2 cas l’utilisation des certificats Crit’air



Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
Service Transition Énergétique Logement Construction

16 30/04/2021

1 - Aspects réglementaires de la mise en place de restriction de circulation
pour les véhicules les plus polluants

● Qu’est-ce que la vignette crit’air ?

✗ Outil national visant à réduire l’impact de la pollution de l’air sur la 
santé

✗ 2 utilisations de crit’air : circulation différenciée ou ZFE

✗ Véhicules classés en 6 catégories selon leur niveau de pollution, 
leur âge et leur motorisation

✗ Catégorie matérialisée par une vignette de couleur apposée sur 
le pare-brise du véhicule

✗ Véhicules concernés : 2/3 roues, VP, VUL, PL, autocars

✗ 1 voiture crit’air 5 émet autant de particules à l’échappement que 33 
voitures crit’air 1

Commander le certificat sur www.certificat-air.gouv.fr

http://www.certificat-air.gouv.fr/
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Articles L. 318-1 et R.318-1 
du code de la route

1 - Aspects réglementaires : restriction circulation des véhicules les plus polluants
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1 - Aspects réglementaires de la mise en place de restriction de circulation
pour les véhicules les plus polluants

● Circulation différenciée & réglementation

Article L.223.1 du Code de l’Environnement (Livre II, Titre II)
→  Préfet prend des mesures propres à limiter l'ampleur et les effets de la pointe de pollution sur la 
population : Circulation Différenciée, ...

 

Arrêté interministériel du 7 avril 2016 modifié relatif au déclenchement des procédures 
préfectorales en cas d’épisodes de pollution de l’air ambiant

Arrêté inter-préfectoral du 24 mai 2017 relatif à la gestion des épisodes de pollution 
atmosphérique et au déclenchement des procédures d’information-recommandation et 
d’alerte dans la région Grand Est : « mettre en place la circulation différenciée en interdisant a 
circulation des véhicules les plus polluants définis selon la classification prévue par l’article R. 318-2 du 
Code de la route (mise en œuvre des certificats qualité de l’air Crit’Air), hormis les véhicules d’intérêt 
général mentionnés à l’article R. 311-1 du code de la route ».
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19 30/04/2021

1 - Aspects réglementaires de la mise en place de restriction de circulation
pour les véhicules les plus polluants

 

(*) : non-respect de manière régulière des normes de la qualité de l’air
(dépassant les VL 3 ans sur 5 d’au moins l’un des polluants NO2, PM10 et PM 2,5)

=> dispositions prévues pour l’étude :
● l’article L. 2213-4-1 du CGCT
● II de l’article L. 229-26 si plan d’action)

● ZFE : Territoires obligés* au sens du décret n° 2020-1138 du 16 septembre 2020

Dans le Grand Est un seul territoire : 
- 67 : Eurométropole de Strasbourg
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1 - Aspects réglementaires de la mise en place de restriction de circulation
pour les véhicules les plus polluants

● Renforcement de la qualité de l'air dans les PCAET (articles 85 de la loi LOM)
=> étude sur l’opportunité de créer une zone à faibles émissions mobilité (ZFE-m)

EPCI > 100 000 hab :

 08 : CA Ardenne Métropole
 10 : CA Troyes Champagne 

Métropole
 51 : CU du Grand Reims
 54 : Métropole du Grand Nancy
 57 :  Metz Métropole
 67 : Eurométropole de Strasbourg
 68 : CA Mulhouse Alsace 

Agglomération, et  CA Colmar 
Agglomération

● 88 : CA d'Epinal

EPCI > 20 000 hab dont le territoire est couvert 
tout ou partie par un PPA :

● 54 : CC Bassin de Pompey, CCPSV - Sel 
Vermois, CCMM – Moselle-Madon, CC Mad & 
Moselle

● 57 : CC Mad & Moselle, CC Rives de Moselle, 
CC du Pays Orne Moselle, CA Val de Fensch, 
CA Portes de France – Thionville, CC Arc 
Mosellan

Et
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21 30/04/2021

1 - Aspects réglementaires de la mise en place de restriction de circulation
pour les véhicules les plus polluants

● Le projet de loi Climat-Résilience
→ Mise en place des zones à faibles émissions mobilité (ZFE-m)

d’ici le 31 décembre 2024

Agglomérations métropolitaines > 150 000 habitants :

- 51 : CU du Grand Reims (projet de ZFE-m en cours de 
finalisation, mise en place prévue en septembre 2021)

- 54 : Métropole du Grand Nancy

- 57 : Metz Métropole

- 67 : Eurométropole de Strasbourg (ZFE-m obligée)

- 68 : CA Mulhouse Alsace Agglomération
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1 - Aspects réglementaires de la mise en place de restriction de circulation
pour les véhicules les plus polluants
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2 - Mise en œuvre sur le territoire

Strasbourg

Arrêté préfectoral du 31 octobre 2017 : vignettes 0, 1, 2 et 3 autorisées 

Périmètre défini par l’arrêté

Mise en application le 3ème jour de la procédure d’alerte 

Mesure d’accompagnement : gratuité des transports en commun dès le 1er jour
 de la procédure d’alerte.

Renforcement du dispositif  depuis le 1er octobre 2019 : vignettes 3 interdites, donc 
uniquement les vignettes 0,1 et 2 autorisées

Nombre de fois que la mesure a été mise en place : 3 fois

● Circulation différenciée dans le Grand Est
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2 - Mise en œuvre sur le territoire

Nancy

Arrêté préfectoral du 23 février 2021 

Arrêté en vigueur à partir du 1er juin 2021 : vignettes 0, 1, 2 et 3 autorisées

Périmètre défini par l’arrêté  

Mise en application le 2ème jour de la procédure d’alerte

Mesure d’accompagnement : gratuité des transports en commun dès le 1er jour
de la mise en place de la circulation différenciée (depuis mars 2021).

● Circulation différenciée dans le Grand Est

x x
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2 - Mise en œuvre sur le territoire

● Des ZFE-m déjà présentes sur le territoire français
à PARIS, LYON et GRENOBLE

● Et en projet dans le Grand Est

ZFE de Reims 
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2 - Mise en œuvre sur le territoire

ZFE de Reims

Périmètre : hyper-centre et A344
(entre échangeur de Cormontreuil et Tinqueux)

Restrictions : progressives et permanentes
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2 - Mise en œuvre sur le territoire

ZFE Strasbourg-EMS 

● Obligation par la loi LOM

● Processus de co-construction en cours entre la métropole et les 
33 communes 

● Avril à juillet 2021 : concertation citoyenne

 

● ZFE-m en projet dans le Grand Est

1er janvier 2022 : tout le territoire de l’EMS : Interdiction des sans vignettes et vignettes crit’air 5 

Restrictions progressives

Horizon 2027-2028 :  Interdiction des vignettes crit’air 2

Offre de solutions de mobilités renforcée en cours de préparation 
- gratuité des transports pour les -18 ans 
- PassMobilité
- aides financières
- etc.

x
xxxx

Attention : poids lourds diesel à minima Crit’air 2 ! 
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3 - Les aides

Dispositifs de soutien à l’acquisition de véhicules propres mis en place 

● Bonus écologique : jusqu’à 7 000 € pour l’achat d’un véhicule électrique ;

● Prime à la conversion : jusqu’à 5 000 € (3 000 €) pour l’achat d’un véhicule électrique (thermique), en échange de la 
mise au rebut d’un véhicule polluant ;

=> Aides cumulables.
=> Rétrofit électrique :  prime depuis 2020
=> Dispositifs spécifiques pour véhicules lourds (bonus / suramortissement).

● Surprime dans les zones à faibles émissions : Prime supplémentaire dans les ZFE pour accompagner les 
ménages et professionnels impactés par leur mise en place

→   personnes physiques dont le domicile ou le lieu de travail est situé dans la ZFE 
ou aux personnes morales justifiant d’un établissement dans une ZFE ;

- Sous réserve qu’une collectivité sur le territoire de la ZFE délivre une aide ayant le même objet ;
- Montant identique à celui versé par la collectivité, dans la limite de 1 000 €

● Fonds de conversion pour ZFE spécifique aux zones soumises à contentieux : Alimenté par le Fonds Air-mobilité 
géré par l’ADEME (mise en place en cours sur Reims)
- véhicule électrique ou hybride rechargeable pour les personnes morales uniquement
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Des incitations au renouvellement des flottes

Inventaire en cours des aides au verdissement des flottes

 → Sera publié sur www.ortl-grandest.fr et www.logistique-grandest.fr

Suramortissement
Bonus à l’achatSurprime

Taxation différenciée des énergies
Appel à projets

Aide régionaleAide locale

Surprime

Aide locale

Taxation différenciée des énergies

Suramortissement
Bonus à l’achat

Aide régionale

Appel à projets
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Des incitations au renouvellement des flottes

Colloque organisé en décembre 2019 sur les nouvelles motorisations
Différentes technologies, aides, retours d’expérience, perspectives…

 → Présentations et synthèse de la journée sur www.ortl-grandest.fr
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ZFE : Un dispositif pas uniquement français

Environ 250 zones à faibles émissions à travers l’Europe

13 pays avec au moins une ZFE Plus de 80 ZFE en Allemagne

Recensement des restrictions 
d’accès aux villes en Europe

      → www.urbanaccessregulations.eu

http://www.urbanaccessregulations.eu/
http://www.ortl-grandest.fr/
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Au-delà du verdissement des flottes,
des incitations à repenser les derniers km de livraison

Contraintes plus fortes en ville

Conserver la même 
organisation logistique

Remplacer tous ses véhicules

Changer la motorisation
mais pas le type de véhicules

Changer l’organisation logistique
Réorganiser les derniers km

Ajouter une rupture de charge

Remplacer les véhicules dédiés 
aux derniers km

Created by David
from the Noun Project

Stratégies 
globales des 
entreprises

Politiques 
publiques 

locales

Nature
des
flux
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Réponses
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Contacts

Guillaume GAUBY
Damien HARTMANN

DREAL Grand Est
Pôle Transition énergétique / Qualité de l’air

pteqa.stelc.dreal-grand-est@ developpement-
durable.gouv.fr

03 88 13 07 32

Clément MEIRONE

Atmo Grand Est
Dir. Accompagnement et Développement

clement.meirone@atmo-grandest.eu

03 69 24 73 60
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Prochain webinaire

28
mai

vendredi

14:00

Le boom des livreurs autoentrepreneurs : 
Quelle ampleur, quels modèles,

quel avenir ?
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Merci
À bientôt !
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